
Mise en ligne�: 14 février 2014.
Dernière modification�: 16 février 2016.
www.entreprises-coloniales.fr

SOCIÉTÉ DE CULTURE FRANCO-JAVANAISE

Constituée en 1912.
Siège social : La Haye, Pays-Bas.
————————————

SOCIÉTÉ DE CULTURE FRANCO-JAVANAISE
(Le Journal des finances, 18 mai 1923)

La récolte de caoutchouc a été vendue avec un léger bénéfice en 1922. Toutefois, la 
société devra encore faire face, pour la dernière fois, à un rappel d'impôts sur bénéfices 
de guerre. 

La récolte de 1923 est déjà vendue à concurrence de 50 %, sur la base de 2 florins 
net toutes qualités, pris sur place. L'exercice en cours se présente, de ce fait, sous un 
jour très favorable. 

———————————

SOCIÉTÉ DE CULTURE FRANCO-JAVANAISE
(Le Journal des finances, 29 jun 1923)

Les comptes de 1922 se soldent par un bénéfice d'exploitation de 43.618 florins. La 
société devant faire face à un rappel d'impôt, les comptes se traduisent, en définitive, 
par une insuffisance de 11.781 florins. 

———————————

SOCIÉTÉ DE CULTURE FRANCO-JAVANAISE 
(La Revue coloniale, juillet 1925)

L'assemblée est convoquée à La Haye pour le 28 juillet. Le bilan qui lui sera présenté 
ne fait. ressortir aucun bénéfice. Les profits réalisés sur l'exploitation caoulchoutière et 
les profits divers, soit au total 151.886 florins, sont affectés à des règlements de compte 
et à des amortissements.

———————————

SOCIÉTÉ DE CULTURE FRANCO-JAVANAISE
(Le Journal des finances, 9 juillet 1926)

La Franco-javanaise s'est bornée à se maintenir à 11.450, un peu déçue par la 
nouvelle que l'assemblée avait décidé de limiter la répartition à l'acompte de 45 florins 
par action payé le 25 février dernier, lequel représentait le montant des intérêts arriérés. 
Cette décision a pour but de laisser à la société de larges disponibilités en vue de 
poursuivre son programme d'extension. Par ailleurs, on dit que le conseil a l'intention 
de procéder à la division des titres.



—————————

Compagnie agricole d'Annam*
(L'Éveil économique de l'Indochine, 15 mai 1927)

Le conseil d'administration est présidé par M. Ch. Engeringh, président des 
plantations de Sumatra, Tapanoelie, Kalitengah, Franco-Javanaise… On relève les noms 
de MM. :

René West, administrateur délégué, administrateur de la Société franco-javanaise, 
des plantations de Djember, etc.�; 

J[acques] Bernard1 , administrateur de Sumatra*, Tapanoelie, Siboga, Franco-
Javanaise, Franco-néerlandaise, etc.�; A[ndré] de Lyée de Belleau2 , administrateur de la 
Société franco-javanaise…� 

Bulletin financier 
——————————

Franco-javanaise de culture
(Le Journal des débats, 11 août 1927)

La production est passée de 93.000 kilogrammes pendant les cinq premiers mois de 
1926 à 104.500 pendant la période correspondante de 1927, ceci, pour la région de 
Sumatra. En ce qui concerne les terrains à Java, leur production est restée à peu près la 
même : 42.000 kilogrammes contre 51.500. On estime la production totale pour 
l'année en cours à 420.000 kilogrammes contre 366.24I en 1926.

———————————

Franco-javanaise de culture
(Le Journal des débats, 21 février 1928)

La production de caoutchouc de l'année 1927 s'est élevée à 379.500 kilos au lieu de 
366.241 kilos en 1926.

———————————

Valeurs de caoutchouc
(Le Journal des finances, 14 juin 1929)

[…] L'action Franco-Javanaise de Cultures s'inscrit a 427, la Franco-Néerlandaise à 
2.925. II est probable qu'aucun dividende ne sera distribué cette année. L'an dernier, il 
avait été réparti 6 %, soit 300 florins aux actions Franco-Néerlandaise et rien aux 
Franco-Javanaise. […]

——————————
1 Jacques Bernard (fils d’André Bernard († 1913), président de Denain-Anzin et des Cultures de Pacouda, 

et d’une Dlle Tilloy), administrateur des Sultanats du Haut-Oubangui, de la Société franco-néerlandaise de 
culture et de commerce (1909) et autres plantations indonésiennes, de la Canadian Coal Consolidated 
(1910), des Établissements Émile d'Hubert, en Côte-d’Ivoire, président des Scieries de l’Atlas (1919), 
administrateur de la Vie technique et industrielle (1920), de la Cie agricole d’Annam (thé)(1927-1933)…

2  André de Lyée de Belleau (1861-1942)�: fils d’un président du conseil général du Calvados, conseiller 
général à son tour. Marié à Madeleine Bernard, sœur de Jacques Bernard, qu’il accompagne aux Éts 
d’Hubert, en Côte-d’Ivoire, à la Société marocaine des scieries de l’Atlas et à la Cie agricole d’Annam 
(thé)(1927-1933). 



SOCIÉTÉ DE CULTURES FRANCO-JAVANAISE
(Le Journal des débats, 11 juin 1930)

Le bénéfice sur l'exploitation du caoutchouc s'est élevé, en 1929, à 185.229 florins, 
contre 163.717 florins en 1928. Après déduction des frais généraux et divers et d'une 
perte de 66.741 florins sur portefeuille-titres, il subsiste un solde créditeur de 49.888 
florins, contre 137.016 florins, que le conseil proposera d'affecter aux amortissements 
comme précédemment.

———————————————————

Sté franco-javanaise de cultures
(Les Annales coloniales, 23 septembre 1930) 

Procède à une augment. du capit. de 10 millions fr. 
——————————

Caoutchouc
(Les Annales coloniales, 10 novembre 1930)

[…] M. Lucien Rappel3 , qui a créé et exploité pendant plusieurs années des 
plantations à la Société franco-néerlandaise de culture et de commerce et la Société 
franco-japonaise [sic�: Franco-javanaise*] de culture, demande, dans «�l'Agence 
française et coloniale » l'application du repos hebdomadaire sur les plantations. Cette 
mesure réduirait selon lui la production de 1/7 en théorie, mais pratiquement de 18 à 
20�%, car la première saignée qui suit un arrêt, même de 24 heures, donne une 
production sensiblement inférieure à la moyenne. Si même les planteurs indigènes ne se 
conformaient pas à cette mesure, la réduction mondiale serait d'environ 12.000 t. par 
mois ou 150.000 t. par an. 

———————————

Société de culture franco-javanaise
(Les Annales coloniales, 30 avril 1932)

L'exercice 1931 se solde par une perte de 155.699 florins ramenée à 141.360 florins 
par application du bénéfice de 14.339 florins réalisé en 1930 et qui avait été reporté à 
nouveau. 

Après prélèvement de 78.612 florins, la perte finale de l'exercice ressort à 42.848 
florins.

—————————

CULTURE FRANCO-JAVANAISE
(Le Journal des débats, 14 février 1933)

3 Lucien Rappel�fut planteur en Indonésie, administrateur délégué des Scieries de l’Atlas (1919), 
administrateur de la Vie technique et industrielle (1920)… le plus souvent en association avec Jacques 
Bernard. Après quoi, il joua un rôle central dans les malheureux Hévéas de Cochinchine. 

Suite à la faillite de la Banque coloniale d'études et d'entreprises mutuelles (BCEEM), en janvier 1931, il 
préside le comité de défense des actionnaires, puis devient administrateur de la société de gérance et la 
représente aux Chaux et ciments du Sénégal.



La production de caoutchouc en janvier s'est élevée à 39.750 kilos contre 46.450 
kilos en décembre 1932. 

Une assemblée extraordinaire est convoquée pour le 28 février en vue de 
l'autorisation à donner au conseil de créer 3.000 bons hypothécaires 6�% de 100 
florins, échangeables contre des actions pendant le délai d'un an, et de l'autorisation 
d'augmentation de capital en relation avec cette possibilité d'échange.

———————————

CULTURE FRANCO-JAVANAISE
(Le Journal des débats, 11 juillet 1933)

Les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 1932, dont les résultats seront 
présentées à l’assemblée du 26 juillet, font apparaître une perte de 56.898 florins 
contre une perte de 62.848 florins pour le précédent exercice, portant le total débiteur 
à 119.746 florins. 

—————————

CULTURE FRANCO-JAVANAISE
(Le Journal des débats, 9 juin 1935)

Les comptes de 1934 se soldent par un bénéfice de 84.816 florins contre 20.022 
florins l’an dernier. Ce bénéfice vient en déduction des pertes antérieures qui 
continuent ainsi à figurer pour 14.706 florins (contre 99.523 florins) à l'actif du bilan.

———————————
1936 (1er�janvier)�: la Franco-néerlandaise de culture absorbe la Culture franco-

javanaise.
———————————

FRANCO-JAVANAISE DE CULTURE 
(Le Journal des débats, 23 janvier 1936)

La production de caoutchouc a été, pour 1935. de 384.320 kilos contre 525.960 
kilos en 1934. Ce fléchissement résulte de l'application du régine des restrictions. 

———————————

FRANCO-NÉERLANDAISE DE CULTURES*
(Le Journal des débats, 20 août 1936)

Cette société vient de vendre à la Société internationale de plantation et de finance 
[SIPEF4 ]. les plantations de Patiloeban [Patiluban] et de Simpang-Gabir, qui lui avaient 
été apportés par la Franco-javanaise, lors de l’absorption de cette dernière. On ne 
connaît pas encore les modalités de la cession. L'éventualité d'une répartition serait 
toutefois dans le domaine des possibilités

———————————

CULTURE FRANCO-JAVANAISE (en liquidation)
4 Holding constitué en 1919 par la maison Bunge, d’Anvers, après son retrait de la Société financière des 

caoutchoucs (Socfin). Participation en Indochine dans la SICAF (cf.).



(Les Annales coloniales, 2 octobre 1936)

 Il sera procédé, à dater du 31 octobre, à l'échange des actions, parts et coupons n° 
10 d'actions de la Société de culture franco-javanaise contre des actions de la Société 
franco-néerlandaise de culture et de commerce

———————————

Franco-néerlandaise*
(Le Journal des finances, 25 décembre 1936)

On a annoncé au mois d'août dernier que la Société internationale de plantations et 
de finance [Sipef] avait racheté à la Société franco-javanaise et la Société franco-
néerlandaise de culture et de commerce les plantations Partiboleam [sic�: 
Patiloeban/Patiluban] et Simpang-Gabir. 

En fait, la Franco-néerlandaise ayant absorbé la Franco-Javanaise à dater du 1er�janvier 
1936, c'est à elle que revient naturellement l'intégralité des résultats de cette vente. 

———————————


